




= questions sur la présence fortuite d’allergènes
et de substances qui déclenchent des intolérances (2018)



• pas de législation spécifique/pas de valeurs limites
mais le produit doit être sûr!

• bonne gestion des allergènes: nettoyage, stockage…

• fiches techniques (aliments/ingrédients) à jour

• étiquettes correctes:
- ingrédients toujours repris dans la liste des ingrédients
- avertir s’il y a un risque réel



… en l’absence de valeurs limites légales



• la tolérance zéro n’est pas la solution -> demande d’avis au SciCom

• en attendant, en cas de plaintes ou de messages RASFF: 

utilisation de Vital 2.0 (détermination d’une taille de portion)

• avis 24-2017 du Comité Scientifique: publication des doses de 
référence pour certains allergènes

• limite d’action: formule = dose de référence x 1000/taille de portion





• suffisamment faibles afin de protéger la majorité (97 à 98%) des 
consommateurs allergiques 

• pas de doses de référence pour les allergènes de mollusques, poisson, 
céleri et crustacés (sauf crevettes)

• évolutif

• applicable uniquement aux contaminations croisées

• pas applicable aux mentions “sans…”





• principalement des inspections



• Les inspections se  déroulent à l’aide d’une check-list comprenant des 
questions





• quelques dizaines d’analyses par an (jusqu’à 2016)

• peu de non conformités

• avis 04-2018 du Comité Scientifique: programme d’analyses : 
Allergènes alimentaires



• des analyses sont à nouveau prévues en 2019

• un choix de combinaisons spécifiques de paramètres et matrices
par ex. protéines d’oeuf dans le spaghetti, 

protéines de lait dans la sauce bolognaise

• proposition pour les tailles de portion & limites d’action
(annexe 7 du document limites d’action)

• dans un premier temps: seulement aliments préemballés



• Q&A Allergènes et contaminations croisées: 
http://www.favv-afsca.fgov.be/denreesalimentaires/_documents/2018-05-
02_FAQAllergenesContaminationcroisee.pdf

• Avis SciCom 24-2017: Doses de référence pour les allergènes repris à l’annexe II 
du Règlement (UE) n° 1169/2011 du 25 octobre 2011:
http://www.afsca.be/comitescientifique/avis/2017/_documents/Avis24-
2017_SciCom2017-01_dosesdereferenceallergenes.pdf

• Avis SciCom 04-2018: Programme d’analyses de l'AFSCA : Allergènes alimentaires:
http://www.favv-afsca.fgov.be/comitescientifique/avis/2018/_documents/Avis04-
2018_SciCom2016-25_Programmeanalysesallergenes.pdf

• Limites d’action pour les contaminants chimiques avec un nouveau chapitre sur
les allergènes:
http://www.favv-afsca.fgov.be/publicationsthematiques/inventaire-actions.asp
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